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Arrêté de délégation de signature 

N° 
 

Le Directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris regroupant les hôpitaux Bichat-
Claude-Bernard, Beaujon, Louis-Mourier, Bretonneau, Saint-Louis, Lariboisière-Fernand-Widal et Robert-Debré  
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7, D. 6143-33 à D. 6143-35, R. 6147-5 et R. 6147-
10, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 
Vu l’arrêté directorial n° 75-2021-10-29-00009 du 29 octobre 2021 modifiant l’arrêté directorial n° 2013318-0006 
fixant les matières déléguées par le Directeur général de l’AP-HP aux directeurs des groupes hospitaliers et aux 
directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe hospitalier, au directeur de l’HAD et à certains directeurs de pôles 
d’intérêt commun, 
Vu l’arrêté directorial n°2019-030 du 3 juillet 2019 modifiant l’organisation interne de l’AP-HP, 
 
 
ARRETE 
 
 
Article 1er 
 
Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame Hélène GILARDI, directrice placée auprès du directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-
HP. Nord - Université de Paris en qualité d’adjointe, à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion 
des hôpitaux regroupés dans le Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, dans 
le champ d’attribution de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 75-2021-10-29-
00009 susvisé. 

 
 
Article 2 
 
Délégation générale de signature est donnée à : 

- Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, Secrétaire général chargé des finances et du contrôle de gestion, à 
l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent Nicolas DELPECH 
déterminé par l’arrêté directorial n° 75-2021-10-29-00009 susvisé. 
 

En cas d’empêchement de Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, Secrétaire général chargé des finances et du 
contrôle de gestion, délégation est donnée à : 

- Monsieur Ladislas KARSENTY, Directeur de la recherche, de l’innovation, de la coordination du projet médical 

et des coopérations du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris. 

 
Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame Bénédicte ISABEY, directrice chargée des hôpitaux Lariboisière et Fernand-Widal et du projet 
Nouveau Lariboisière, 

- Monsieur Arnaud GIRAUDET, directeur de l’hôpital Beaujon et directeur par intérim des hôpitaux Bichat 
– Claude-Bernard et du projet Campus Nord, 
 

A l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le Groupe Hospitalo-Universitaire 
AP-HP. Nord - Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté 
directorial n° 75-2021-10-29-00009 susvisé. 
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Article 3 
 
Délégation générale de signature est donnée à Monsieur Arnaud GIRAUDET, directeur de l’hôpital Beaujon et 
directeur par intérim des hôpitaux Bichat – Claude-Bernard et du projet Campus Nord, à l’effet de signer tous les actes 
relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de 
Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 75-2021-10-29-
00009 susvisé. 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Arnaud GIRAUDET, délégation est donnée à : 

Madame Elise BEROLATTI, Monsieur Clément CORRIOL, à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels Monsieur 
Arnaud GIRAUDET a reçu délégation de signature au titre de leurs fonctions respectives de Cheffe de projet 
Campus hospitalo-universitaire Saint Ouen Grand Paris Nord – Directrice des opérations, directeur des ressources 
humaines du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris. 

 
 
Article 4 
 

- Délégation générale de signature est donnée à Madame Laure THAREL, directrice de l’hôpital Saint-Louis, à 
l’effet de signer, pour cet hôpital, tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le Groupe 
Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas 
DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 75-2021-10-29-00009 susvisé. 
 

En cas d’empêchement de Madame Laure THAREL, délégation est donnée à : 
Monsieur Romain DUVERNOIS, Madame Mélody MARTIN, Madame Myriam CHEVILLARD, Monsieur Clément 
CORRIOL, Monsieur Ladislas KARSENTY à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels Madame THAREL a reçu 
délégation de signature au titre de leurs fonctions respectives de directeur des approvisionnements, des services 
économiques et logistiques du Groupe Hospitalo-Universitaire, de directrice-adjointe de la recherche du Groupe 
Hospitalo-Universitaire, directrice des soins et activités paramédicales de l’hôpital Saint-Louis, directeur des 
ressources humaines du Groupe Hospitalo-Universitaire, directeur de la recherche, de l’innovation, de la 
coordination du projet médical et des coopérations du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université 
de Paris. 

 
 
Article 5  
 

- Délégation générale de signature est donnée à Madame Agnès PETIT, directrice de l’hôpital Robert-Debré, à 
l’effet de signer, pour cet hôpital, tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le Groupe 
Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas 
DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 75-2021-10-29-00009 susvisé. 
 

En cas d’empêchement de Madame Agnès PETIT, délégation est donnée à : 
Madame Anita FOUREAU, Monsieur Niccolo CURATOLO, Monsieur Stéphane POIGNANT, Madame Maïté 
BOUCHEZ, à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels Madame Agnès PETIT a reçu délégation de signature au 
titre de leurs fonctions respectives de Directrice des Soins et Activités Paramédicales de l’hôpital Robert-Debré, 
de Directeur des Opérations de l’Hôpital Robert-Debré et de Directeur des Investissements et Maintenance des 
Hôpitaux Robert-Debré et Saint-Louis et de directrice-adjointe des ressources humaines de l’hôpital Robert-
Debré. 

 
 
Article 6  
 

- Délégation générale de signature est donnée à Madame Bénédicte ISABEY, directrice chargée des hôpitaux 
Lariboisière et Fernand-Widal et du projet Nouveau Lariboisière, à l’effet de signer, pour ces hôpitaux, tous 
les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord -
Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté 
directorial n° 75-2021-10-29-00009 susvisé. 
 

En cas d’empêchement de Madame Bénédicte ISABEY, délégation est donnée à : 
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Monsieur Clément CORRIOL, Monsieur Pierre-Etienne CARITE, Madame Anna SEBBAG et Madame Hélène 
GENDREAU à l’effet de signer tous les actes pour lesquels Madame Bénédicte ISABEY a reçu délégation de 
signature, au titre de leurs fonctions respectives de directeur des ressources humaines du Groupe Hospitalo-
Universitaire, de directeur des Opérations des hôpitaux Lariboisière et Fernand-Widal, de directrice du site 
Fernand-Widal et de directrice-adjointe des ressources humaines des hôpitaux Lariboisière et Fernand-Widal. 

 
 
Article 7 
 

- Délégation générale de signature est donnée à Monsieur Ludovic TRIPAULT, directeur de l’hôpital Louis-
Mourier, à l’effet de signer, pour cet hôpital, tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés 
dans le Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, dans le champ d’attribution de 
Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 75-2021-10-29-00009 susvisé. 
 

En cas d’empêchement de Monsieur Ludovic TRIPAULT, délégation est donnée à : 
Madame Samia IBÉGAZÈNE et Madame Elisabeth DELAGREVERIE à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels 
Monsieur Ludovic TRIPAULT a reçu délégation de signature, au titre de leurs fonctions respectives de directrice 
des ressources humaines adjointe du Groupe Hospitalo-Universitaire et de directrice des soins et des activités 
paramédicales de l’hôpital Louis-Mourier. 

 
 
Article 8 
 

- Délégation générale de signature est donnée à Madame Florence KANIA, coordonnatrice générale des soins 
et des activités paramédicales, directrice chargée de l’hôpital Bretonneau, à l’effet de signer, pour ces 
hôpitaux, tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le Groupe Hospitalo-Universitaire 
AP-HP. Nord - Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par 
l’arrêté directorial n° 75-2021-10-29-00009 susvisé. 
 

En cas d’empêchement de Madame Florence KANIA, délégation est donnée à : 
Madame Elisabeth DELAGREVERIE, Madame Hélène GENDREAU, Monsieur Axel JULIEN, Madame Maud VAN 
DER BRUGGHE, Monsieur Thierry FONTAINE, Danielle FAYET à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels 
Madame Florence KANIA a reçu délégation de signature, au titre de leurs fonctions respectives de directrice 
des Soins et des Activités Paramédicales, de directrice adjointe des ressources humaines du Groupe 
Hospitalo-Universitaire, de directeur-adjoint des finances du Groupe Hospitalo-Universitaire, de cadre 
expert, d’adjoint à la Direction des Soins et des Activités Paramédicales et de faisant fonction de Cadre 
supérieure de santé. 

 
 
Article 9 
 
Délégation de signature est donnée à : 

- Monsieur Clément CORRIOL, directeur des ressources humaines du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. 
Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Ladislas KARSENTY, Directeur de la recherche, de l’innovation, de la coordination du projet médical 
et des coopérations du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer 
pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C, D, F, G et H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Marie HIANCE, directrice des affaires médicales du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord- 
Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, F, G, H relevant de son domaine, 
de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Romain DUVERNOIS, directeur des approvisionnements, services économiques et logistiques du 
Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les 
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
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paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé y 
compris pour le site Adélaïde Hautval. 

- Monsieur Alain BENTOUNSI, coordonnateur général des soins du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. 
Nord- Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Olivier VILAIN, Directeur des investissements et de la maintenance du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord- Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé y compris pour le site 
Adélaïde Hautval. 

- Monsieur Franck FOUCHÈRE, directeur du système d’information du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. 
Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, E, H relevant de son domaine, 
de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé.  

- Madame Virginie BARRABÉ, directrice de la communication et des affaires culturelles du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord- Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes J relevant 
de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Karine JOY-HALPHEN, directrice du mécénat, du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord-
Université de Paris à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 10 
 
Délégation de signature est donnée à : 

- Madame la Docteure Marie-Pierre DILLY, directrice de la qualité, gestion des risques, et relation des usagers, 
du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris à l’effet de signer pour ce GHU, tous les 
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes F, H, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 
 

En cas d’empêchement de Madame la Docteure Marie-Pierre DILLY, délégation est donnée à : 
- Madame Anna SEBBAG, directrice de la qualité, gestion des risques, et relation des usagers, de l’hôpital 

Lariboisière - Fernand-Widal à l’effet de signer pour ce GHU, tous les actes ressortissants des attributions de 
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes F, H, I relevant de son domaine 

de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 11 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Clément CORRIOL, directeur des ressources humaines du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Samia IBÉGAZÈNE, directrice des ressources humaines adjointe du Groupe Hospitalo-Universitaire 
AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Hélène GENDREAU, directrice des ressources humaines adjoint du Groupe Hospitalo-Universitaire 
AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Nicolas DELMAS, directeur des ressources humaines adjoint du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-

HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 

et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son domaine, de 

l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 
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- Madame Maité BOUCHEZ, directrice des ressources humaines adjointe du Groupe Hospitalo-Universitaire 
AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Nathalie FAURE, Adjointe au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Rizlain AOURAOU, Adjointe au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Sylviane GAUTRAND, Adjointe au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer tous les 
actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de 
son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Hakima AOUICI, Adjointe au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer tous les liés à 
ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Grégory SOFIKITIS, Adjoint au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Sandrine Rachel ZERBIB, Adjointe au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer tous les 
actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de 
son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé.  

- Monsieur Bruno QUELLEC, Adjoint au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Ariane RAJALU-POLI, Adjointe au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer tous les 
actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de 
son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Emie TOURNEUX-AGUILERA, Adjointe au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer 
tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H 
relevant de son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Thomas BARDOT, Adjoint au Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Joëlle RAMEAU, Référente RH de l’hôpital Bretonneau et chargée des relations sociales du site de 
l’hôpital Bichat-Claude Bernard, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son domaine de compétences, de 
l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 12 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, secrétaire général chargé des finances et du 
contrôle de gestion du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Monsieur Axel JULIEN, directeur des finances adjoint du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord- 
Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Amélie JEAN, directrice des finances adjointe du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord- 
Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Paul TAIEB, directeur des finances adjoint du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord- 
Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 
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- Madame Josette GASCON, Attachée d’administration hospitalière principale, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté 
directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Lucie HAMON, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses 

fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté directorial 

n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Christelle PREDINAS, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à 
ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté directorial 
n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Chérine MENAI, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses 
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté directorial 
n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 13 
 
En cas d’empêchement de Madame Marie HIANCE directrice des affaires médicales du Groupe Hospitalo-Universitaire 
AP-HP. Nord - Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Nolwenn JACOB, directrice adjointe des affaires médicales, à l’effet de signer tous les actes pour les 
affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, F, G, H de l’arrêté directorial n°75-2021-
10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Dylan AUGÉ, attaché d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes pour les affaires 
courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, F, G, H de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-
00009 DG susvisé. 

- Madame Laure BARROUILLET attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes pour 
les affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, F, G, H de l’arrêté directorial n°75-
2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Safiatou FADIGA, Adjointe des Cadres Hospitaliers, à effet de signer tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, F, G, H de 
l'arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Mélanie BOIZUMEAU, faisant fonction d’adjoint des cadres hospitaliers, à effet de signer tous les 
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes A, F, G, H de l'arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé.  

- Madame Patricia IWAN, faisant fonction d’adjoint des cadres hospitaliers, à effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes A, F, G, H de l'arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 14 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Romain DUVERNOIS, directeur des approvisionnements, services économiques 
et logistiques du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris et du site Adélaïde-Hautval, 
délégation est donnée à : 

- Madame Mathilde MAGUIS, Directrice adjointe des approvisionnements, services économiques et 
logistiques du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer tous 
les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG 
susvisé. 

- Madame Marie-Claude MANOIR, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG 
susvisé. 

- Madame Caroline CUVELLIER, Adjointe des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG 
susvisé. 
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- Monsieur Etienne OUATIKI, Attaché d’Administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG 
susvisé. 

- Monsieur Patrick DIDIER, Responsable adjoint du service achat des hôpitaux Bichat-Claude Bernard, 
Beaujon, Louis Mourier, Bretonneau, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de 
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé 

 
 
Article 15 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Alain BENTOUNSI, coordonnateur général des soins du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Florence KANIA, coordonnatrice générale des soins adjointe du Groupe Hospitalo-Universitaire 
AP-HP. Nord - Université de Paris, et directrice de l’hôpital Bretonneau à l’effet de signer tous des actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Elisabeth DELAGREVERIE, directrice des soins et des activités paramédicales de l’hôpital Louis-
Mourier et de l’hôpital Bretonneau, à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de 
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son 
domaine de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Anita FOUREAU, coordonnatrice générale des soins de l’Hôpital Robert-Debré, à l’effet de 
signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 
DG susvisé. 

- Madame Myriam CHEVILLARD, directrice des soins et des activités paramédicales de l’hôpital Saint-Louis, 
à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2021-
10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Maria DEVAUD, coordonnatrice générale des soins de l’hôpital Bichat – Claude-Bernard, à 
l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2021-
10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Patrick LABOUROT, directeur des soins et des activités paramédicales de l’hôpital Beaujon, à 
l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2021-
10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Frédérique BRUNEAU, directrice des soins et des activités paramédicales des hôpitaux 
Lariboisière et Fernand-Widal, à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine 
de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 16  
 
En cas d’empêchement de Monsieur Olivier VILAIN, Directeur des investissements et de la maintenance du Groupe 
Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris et du site Adélaïde-Hautval, délégation est donnée à : 

- Monsieur Benoît CHABANEL, directeur organisation et projets complexes du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Arsène LOLLICHON, directeur adjoint investissements et de la maintenance du Groupe 
Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Valère GRIOT, directeur adjoint investissements et de la maintenance du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes 
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ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Stéphane POIGNANT, directeur adjoint investissements et de la maintenance du Groupe 
Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

Et 
- Madame Nathalie SERFAS, adjointe équipements secteur ouest du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-

HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Dominique NOUYOUX, adjoint immobilier secteur ouest du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-
HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Laurent SIWIEC, adjoint équipements secteur centre du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-
HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Laura MAAS adjointe immobilier secteur centre du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord 
- Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Arnaud CAREL, ingénieur conducteur d’opération secteur Est du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Monsieur Clément BRUNON, adjoint équipements secteur est du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. 
Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions 
de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 17 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Franck FOUCHÈRE, directeur des systèmes d’information du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, délégation est donnée à :  

- Monsieur Jean-François KERVINIO, directeur adjoint du système d’information du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, E, H, 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 18 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Ladislas KARSENTY, Directeur de la recherche, de l’innovation, de la coordination 

du projet médical et des coopérations du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, délégation 

est donnée à : 

- Madame Mélody MARTIN, directrice adjointe de la recherche et de l’Innovation du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, C, D, F, 
G, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Joëlle SUC, responsable de cellule recherche et innovation du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-
HP. Nord - Université de Paris à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de 
l'arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 
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- Madame Shpresa LUZHA, responsable de cellule recherche et innovation du Groupe Hospitalo-Universitaire 
AP-HP. Nord - Université de Paris à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 et 
10) de l'arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

- Madame Sophie BERNIER CLUIS, responsable de cellule recherche et innovation du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions 
de sa direction et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 
et 10) de l'arrêté directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 19 
 
En cas d’empêchement de Madame Virginie BARRABÉ, directrice de la communication et des affaires culturelles du 
Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord-Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Line N’GUYEN, directrice de la communication adjointe du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. 
Nord-Université de Paris à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction, et 
ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°75-2021-10-29-00009 DG susvisé. 

 
 
Article 20 
 
Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution du directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-
HP. Nord - Université de Paris déterminé par l’arrêté n° 75-2021-10-29-00009 susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu’ils sont amenés à assurer dans les hôpitaux Beaujon, Bichat-Claude Bernard, Bretonneau, Louis-
Mourier du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris en application du tableau de garde, et 
pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 
 
Hôpitaux Beaujon, Bichat-Claude Bernard, Bretonneau : 
 

- Dalila FLICI, Adjointe des Cadres Hospitaliers ; 

- Nathalie SERFAS, Ingénieure biomédicale ; 

- Franck VALY, Ingénieur informatique ; 

- Alain BENTOUNSI, Coordonnateur général des soins ; 

- Elise BEROLATTI, Directrice d’hôpital ;  

- Pierre-Christophe CATHELINEAU, Directeur d’hôpital ; 

- Maria DEVAUD, Directrice des soins et des activités paramédicales ; 

- Hélène GENDREAU, Directrice d’hôpital ; 

- Arnaud GIRAUDET, Directeur d’hôpital ; 

- Samia IBEGAZENE, Directrice d’hôpital ; 

- Patrick LABOUROT, Directeur des soins et des activités paramédicales ;  

- Nicolas DELMAS, Directeur d’hôpital ; 

- Axel JULIEN, Directeur d’hôpital ; 

- Mathilde MAGUIS, Directrice d’hôpital ; 

- Virginie DE CESARE, Directrice d’hôpital ; 

- Amélie JEAN, Directrice d’hôpital ; 

- Etienne OUATIKI, Attaché d’Administration Hospitalier ; 

- Vincent PIGIER, Technicien Supérieur Hospitalier ; 

- Claire ROMANI, Cadre de santé ; 

- Philippe POUPINELLE, Technicien Supérieur Hospitalier ; 

- Corinne BARRE, Cadre de santé ; 

- Ludovic LEBATARD, Technicien Supérieur Hospitalier ; 

- Audrey VOLPE, Attaché d’Administration Hospitalière ; 

- Guillaume DUPARD, Cadre supérieur de Santé ; 

- Grégory SOFIKITIS, Adjoint des Cadres Hospitaliers ; 

- Céline LAPORNIC, Cadre supérieure de santé ; 
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- Astrid DONIER, Attachée d’Administration Hospitalière. 
. 
Hôpital Louis-Mourier :  

- Nasera ATHMANI, Adjoint des cadres hospitaliers ; 

- Soraya FEKKAR, Directrice d’IFSI ; 

- Christelle SOUPRAYA, Adjoint des cadres hospitaliers ; 

- Fatima THOR, Directrice des soins ; 

- Lydia GUILLERME, Cadre de santé ; 

- Valérie COURAGE, Cadre de santé ; 

- Ludovic TRIPAULT, Directeur des soins et des activités paramédicales ; 

- Elisabeth DELAGREVERIE, Directrice des soins et des activités paramédicales ; 

- Nolwenn JACOB, Directrice d’hôpital ; 

- Marie HIANCE, Directrice d’hôpital. 
 
 
Article 21 
 
Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. 
Nord - Université de Paris déterminé par l’arrêté n° 75-2021-10-29-00009 susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu’ils sont amenés à assurer à l’Hôpital Robert-Debré en application du tableau de garde, et pour tous 
les actes relevant de cette garde administrative : 

- Anita FOUREAU, Coordonnatrice générale de soins ;  
- Hélène GILARDI, Directrice d’hôpital ; 
- Shpresa LUZHA, Adjoint des cadres hospitaliers (doublé par un DH) ;  
- Stéphane POIGNANT, Ingénieur hospitalier ;  
- Paul TAIEB, Directeur d’hôpital ; 
- Marc YVON, Directeur d’hôpital ; 
- Mélody MARTIN, Directrice d’hôpital ; 
- Maité BOUCHEZ, Directrice d’hôpital. 

 
 
Article 22 
 
Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. 
Nord - Université de Paris déterminé par l’arrêté n° 75-2021-10-29-00009 susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu’ils sont amenés à assurer des hôpitaux Saint-Louis, Lariboisière, Fernand-Widal en application du 
tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 

- Hakima AOUICI, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Laure BARROUILLET, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Pauline BERGEONNEAU, Ingénieure hospitalier ; 
- Sébastien BRION, Technicien Supérieur Hospitalier ; 
- Arnaud GUILLET, Attaché d’Administration Hospitalière ; 
- Bérengère DEFORGE, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Line NGUYEN, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Joëlle SUC, Attachée d’Administration Hospitalière ;  
- Sandrine Rachel ZERBIB, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Antoine DRO, Ingénieur biomédical ; 
- Lucie HAMON, Attachée d’administration hospitalière ; 
- Audrey DESMONS, Ingénieure en chef ; 
- Clément BRUNON, Ingénieur hospitalier ; 
- Marie-Claude MANOIR, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Marion RENON, Attachée d’Administration Hospitalière ;  
- Laura TREVISAN, Ingénieure hospitalière ; 
- Chérine MENAI, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Vincent-Nicolas DELPECH, Directeur d’hôpital ; 
- Myriam CHEVILLARD, Directrice des Soins et des activités paramédicales ; 
- Clément CORRIOL, Directeur d’hôpital ; 
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- Romain DUVERNOIS, Ingénieur hospitalier ; 
- Christophe HOUZE, Directeur des soins et des activités paramédicales ; 
- Bénédicte ISABEY, Directrice d’hôpital ; 
- Ladislas KARSENTY, Directeur d’hôpital ; 
- Anna SEBBAG, Directrice d’hôpital ; 
- Laure THAREL, Directrice d’hôpital ; 
- Frédérique BRUNEAU, Directrice des Soins et des activités paramédicales. 

 
 
Article 23 
 
L’arrêté de délégation de signature n° 75-2022-01-18-00010 du 18 janvier 2022 est abrogé. 
 
 
Article 24 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de France, préfecture 
de Paris. Il prendra effet le lendemain de sa publication. 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 15 février 2022 
 

 
 

 
 
 

Vincent-Nicolas DELPECH, 
 

Directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire  
AP-HP. Nord - Université de Paris 
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 Arrêté de délégation de signature  
N° 

 
 

 
 

Le Directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire « AP-HP. Nord - Université de Paris » 
regroupant les Hôpitaux Bichat - Claude-Bernard, Beaujon, Louis-Mourier, Bretonneau, Saint-
Louis, Lariboisière – Fernand-Widal et Robert-Debré 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-4, L.6143-7, L.6145-8, 
L.6145-9, R.6147-5, D.6143-33 à 35, R.6145-5 à 9,  
 

Vu l'article R.6143-38 du Code de la santé publique, 
 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, 

 

Vu l’arrêté directorial n° 2007-0280 DG du 25 octobre 2007 modifiant l’arrêté directorial n°2006-
0314 DG du 19 octobre 2006 fixant les critères de concentration ou de déconcentration des 
opérations de construction, 
 

Vu l’arrêté directorial n° 75-2016-05-04-008 du 4 mai 2016 modifié portant délégation de 
signature du directeur général de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, pouvoir adjudicateur.  
 
Vu l’arrêté directorial n° 2019-030 du 3 juillet 2019 modifiant l’organisation interne de l’AP-HP, 
 

 
A R R E T E 

 
 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à  
 

- Madame Hélène GILARDI, Adjointe au directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire « AP-
HP. Nord - Université de Paris »  

- Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, Secrétaire Général chargé des finances et du 
contrôle de gestion du Groupe Hospitalo-Universitaire « AP-HP. Nord - Université de Paris»  

 

en vue de signer, au nom du Directeur et en son absence, les pièces nécessaires à la 
préparation, la passation et à l’exécution des marchés. 

 
 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à  
 

- Monsieur Arnaud GIRAUDET, Directeur de l’Hôpital Beaujon et directeur par intérim des 
Hôpitaux Bichat-Claude Bernard, 

- Madame Benedicte ISABEY, directrice des Hôpitaux Lariboisière, Fernand Widal, 

- Madame Agnès PETIT, directrice de l’Hôpital Universitaire Robert-Debré, 

- Monsieur Ludovic TRIPAULT directeur de l’Hôpital Louis-Mourier, 

- Madame Florence KANIA, directrice des Hôpitaux Bretonneau, 

- Monsieur Arnaud GIRAUDET, Directeur de l’Hôpital Beaujon, 

- Madame Laure THAREL, Directrice de l’Hôpital Saint-Louis, 

- Madame Anna SEBBAG, Directrice de l’Hôpital Fernand-Widal. 

 

 

en vue de signer, au nom du Directeur et en son absence, les pièces nécessaires à la 
préparation, la passation et à l’exécution des marchés passés pour le compte du Groupe 
Hospitalo-Universitaire « AP-HP.Nord-Université de Paris ». 
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ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Romain DUVERNOIS, directeur des approvisionnements, des services 
économiques et logistiques du groupe hospitalo-universitaire AP-HP. Nord - Université 
de Paris 

- Madame Mathilde MAGUIS, Directrice adjointe des approvisionnements, des services 
économiques et logistiques du groupe hospitalo-universitaire AP-HP. Nord - Université 
de Paris 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°,7°,8°, 9°, 10°, 11 et 12° 
de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°,7°, 8°, 9°,10°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

 
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée aux cadres suivants en vue de signer dans les 
domaines relevant de leurs compétences, les actes nécessaires à la préparation, à la passation 
et à l’exécution des marchés définis à l’article 2 et 3 F de l’arrêté directorial modifié du 04 mai 
2016, passés pour le compte du Groupe Hospitalo-Universitaire « AP-HP. Nord - Université de 
Paris », comme suit: 

 
Pour la Cellule marchés : 

- Monsieur Etienne OUATIKI, responsable Cellule marchés  
- Monsieur Jean-Baptiste TOLSA, responsable Cellule marchés  

 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°,7°,8° (à l’exception de 
l’attribution), 10° et 12° de l’article 2 B ; 

 
Pour la direction des investissements et de la maintenance pour le compte du Groupe 
Hospitalo-Universitaire « AP-HP. Nord - Université de Paris » 
 

- Monsieur Olivier VILAIN, directeur investissements et maintenance 

- Monsieur Benoit CHABANEL, directeur organisation et projets complexes  

- Monsieur Stéphane POIGNANT, directeur adjoint investissements et maintenance 

- Monsieur Arsène LOLLICHON, directeur adjoint investissements et maintenance  

- Monsieur Valère GRIOT, directeur adjoint investissements et maintenance  
 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 
4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

 
- Nathalie SERFAS, adjoint équipements secteur ouest 

- Dominique NOUYOUX, adjoint immobilier secteur ouest 

- Laurent SIWIEC, adjoint équipements secteur centre 

- Laura MAAS, adjointe immobilier secteur centre 

- Clément BRUNON, adjoint équipements secteur est 

- Arnaud CAREL, adjoint immobilier secteur est 

 
 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux  5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 
8°, 11°, 13° de l’article 2 C. 

 
Pour la direction approvisionnements, des services économiques et logistiques : 
 

- Madame Marie-Claude MANOIR, responsable service achat 

- Monsieur Etienne OUATIKI, responsable service achat 

- Madame Caroline CUVELLIER, adjointe au responsable service achat  

- Monsieur Patrick DIDIER, adjoint au responsable service achat 

- Monsieur Jean-François EHOUARNE, Référent Stock, SAP  

- Monsieur Vincent PIGIER, Coordinateur Logistique 

- Monsieur Ludovic LEBATARD, Coordinateur Logistique 

- Madame Fanny BRUN GROLLIER, Coordinateur Logistique 

- Monsieur Philippe POUPINELLE, Coordinateur Logistique 

- Monsieur Sébastien BRION, Coordinateur Logistique 
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- Madame Luisa MILOCH, Coordinateur Logistique 
 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux  5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 5°, 
6°, 8°, 11°, 13° de l’article 2 C. 

 
Pour la direction des systèmes d’information : 
 

- Monsieur Franck FOUCHERE, directeur du système d’information, en vue de signer les 
actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 
8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Franck FOUCHERE, délégation est 
donnée à Monsieur Jean-François KERVINIO, responsable projets et applications, en 
vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 
3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

 
Pour la direction des finances et du contrôle de gestion : 
 

- Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, Secrétaire Général chargé des finances et du 
contrôle de gestion, en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 
10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, 
délégation est donnée à Monsieur Axel JULIEN, directeur des finances adjoint, Madame 
Amélie JEAN, directrice des finances adjointe, Monsieur Paul TAIEB, directeur des 
finances adjoint, Madame Chérine MENAI, Adjointe au Directeur des Finances en vue 
de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 
4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

 
Pour la direction des ressources humaines : 
 

- Monsieur Clément CORRIOL, directeur des ressources humaines, en vue de signer les 
actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°7°, 
8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Clément CORRIOL, délégation est 
donnée à Madame Samia IBEGAZENE directrice des ressources humaines adjointe, à 
Madame Hélène GENDREAU directrice des ressources humaines adjointe, à Monsieur 
Nicolas DELMAS directeur des ressources humaines adjoint, à Madame Maïté 
BOUCHEZ, Directrice des ressources humaines adjointe en vue de signer les actes 
visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 
11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C 

 
Pour la direction de la recherche et de l’innovation :  
 

- Monsieur Ladislas KARSENTY, Directeur de la recherche, de l’innovation, de la 
coordination du projet médical et des coopérations du Groupe Hospitalo-Universitaire 
AP-HP. Nord - Université de Paris, en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 
3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de 
l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ladislas KARSENTY, délégation est 
donnée à Madame Mélody MARTIN, directrice adjointe de la recherche, de l’innovation, 
de la coordination du projet médical et des coopérations, Madame Joëlle SUC, 
responsable de cellule recherche et innovation, Madame Shpreza LUZHA, responsable 
de cellule recherche et innovation, Madame Sophie BERNIER CLUIS, responsable de 
cellule recherche et innovation, en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 
4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 13, 14° de l’article 2 C. 

 

Pour la direction des affaires médicales :  
 

- Madame Marie HIANCE, directrice des affaires médicales du Groupe Hospitalo-
Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, en vue de signer les actes visés à 
l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 
12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie HIANCE, délégation est 
donnée à Madame Nolwenn JACOB, directrice adjointe des affaires médicales du 
Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord - Université de Paris, en vue de signer les 
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actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 
8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

 

 
ARTICLE 5 : Copie du présent arrêté est transmise au service facturier et à la délégation à la 
coordination des politiques d’achat, conformément à l’article 6 de l’arrêté directorial n° 75-2016-
05-04-008 du 4 mai 2016 modifié portant délégation de signature du directeur général de 
l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris, pouvoir adjudicateur.  

 
 
ARTICLE 6 : L’arrêté de délégation de signature n°75-2022-01-18-00011 du 18 janvier 2022 est 
abrogé. 

 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile de France, de la préfecture de Paris. Il prendra effet le lendemain de sa 
publication. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 15 février 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Vincent-Nicolas DELPECH, 
 
 

Directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire  
AP-HP. Nord - Université de Paris 
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Cabinet du préfet 

 
 

 
 

 
arrêté n°2022-00173  

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction des finances, de la commande publique et de la performance 

 
 

Le préfet de police, 
 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général 
pour l'administration à la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés 
d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-00232 du 19 avril 2016 modifié relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction des finances, de la commande publique et de la performance ; 
 
Vu la délibération du conseil de Paris n° 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 portant 
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de 
Paris dans certaines des matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors 
classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 15 mai 2019 par lequel M. Charles MOREAU, inspecteur général de 
l'administration, directeur de l'administration au ministère des armées, est nommé préfet, 
secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à compter du 21 juin 
2019 ; 
 
Vu le décret du 3 juillet 2017 par lequel M. Philippe CASTANET, ingénieur général des ponts, 
des eaux et des forêts détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet de Grasse 
(classe fonctionnelle II), est nommé directeur des finances, de la commande publique et de 
la performance au secrétariat général pour l'administration de la préfecture de police ; 
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Vu l’arrêté du 22 août 2017 par lequel Mme Vanessa GOURET, administratrice civile hors 
classe, est nommée sous-directrice des affaires financières, adjointe au directeur des 
finances, de la commande publique et de la performance au secrétariat général pour 
l'administration de la préfecture de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour 
l'administration, 

 
 

A R R Ê T E 
 

TITRE I 
Délégation de signature générale 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Philippe CASTANET, directeur des finances, de la commande 
publique et de la performance, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire 
général pour l'administration, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom 
du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la 
signature des marchés publics dont le montant dépasse 5 millions d'euros. 
 
M. Philippe CASTANET est également habilité à signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes nécessaires au fonctionnement administratif de la direction des finances, de la 
commande publique et de la performance, ainsi que les décisions individuelles relatives à 
l'octroi des congés annuels, à l’exercice des fonctions en télétravail et de maladie ordinaire 
des personnels relevant de son autorité. 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe CASTANET, les délégations qui lui sont 
consenties à l’article 1er peuvent être exercées dans les mêmes conditions par Mme Vanessa 
GOURET, sous-directrice des affaires financières, adjointe au directeur des finances, de la 
commande publique et de la performance. 
 
Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe CASTANET et de Mme Vanessa 
GOURET, M. Frédéric BERTRAND, administrateur civil hors classe, adjoint à la sous-directrice 
des affaires financières, chef du bureau du budget de l’Etat, Mme Laurence LAVY-PAINAULT, 
administratrice civile, cheffe du bureau du budget spécial, M. Eric SARAMITO, agent 
contractuel, chef du bureau de la commande publique et de l’achat, Mme Ludivine RICHOU, 
agent contractuel, cheffe de mission contrôle de gestion, sont habilités à signer tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables et administratives, dans la limite de leurs attributions 
respectives. 
 
Article 4 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric BERTRAND, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par M. Ibrahim ABDOU-SAIDI, conseiller d’administration 
de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint au chef du bureau du budget de l’Etat, et par 
M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale, chef du centre de services 
partagés I Chorus J, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent ROQUES, commandant de la 
gendarmerie nationale, la délégation qui lui est consentie à l’article 4 est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Dominique HILL, attachée d’administration de l’Etat, 
adjointe au chef du centre de services partagés. 
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Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laurence LAVY-PAINAULT, la délégation qui 
lui est consentie à l’article 3 est exercée par M. Bertrand ROY, attaché principal 
d’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau du budget spécial, dans la limite de ses 
attributions. 
 
Article 7 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric SARAMITO, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par ses adjoints Mme Liva HAVRANEK, attachée principale 
d’administration de l’Etat, M. Samuel ETIENNE agent contractuel, ainsi que par M. Thierry 
AKEHURST, agent contractuel, chef de la cellule achat, M. Maxime TECHER, agent 
contractuel, chef du pôle en charge des affaires générales, et M. Killian VUAROQUEAUX, 
agent contractuel, chef du pôle de passation I autres fournitures et services – montages 
complexes J, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Eric SARAMITO, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 relevant des attributions des cadres ci-dessus désignés absents ou 
empêchés, est exercée par le premier des cadres présents dans l’ordre fixé au 1er alinéa du 
présent article. 
 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Liva HAVRANEK, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 8 est exercée par M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, chef du pôle 
en charge de la passation des marchés publics relevant des segments I Logistique J, dans la 
limite de ses attributions. 
 
Article 9 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Ludivine RICHOU, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par Mme Véronique RAUT, agent contractuel, adjointe au 
chef de mission contrôle de gestion, dans la limite de ses attributions. 
 
 

TITRE II 
Délégation de signature relative aux compétences du centre de services partagés CHORUS 

 
Article 10 

 
Délégation est donnée à M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale, chef 
du centre de services partagés I CHORUS J, et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, à Mme Dominique HILL, attachée d'administration de l'État, à l'effet de signer, au 
nom du préfet de police, les actes comptables (notamment les engagements juridiques, les 
actes de certification de service fait, les ordonnances de paiement, de virement, de 
délégation, les pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de ré-imputations, les 
pièces justificatives de recettes ainsi que les états de créances) émis, dans le cadre du 
périmètre d'exécution budgétaire confié à la sous-direction des affaires financières, dans la 
limite de ses attributions. 

 
Article 11 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances) émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau 
du budget de l’Etat, dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l’autorité du chef du centre de services partagés I CHORUS J dont les noms suivent : 
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- Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’Etat, 

- M. Souleymane SEYE, attaché d’administration de l’Etat, 

- Mme Françoise GUYARD-CASTANET, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Emilie NOEL-GUILBAUD, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Sédrina RYCKEMBUSH, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Marcia HAMMOND, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de 
l’intérieur et de l’outre-mer. 

 
Article 12 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l'autorité du chef du centre de services partagés I CHORUS J dont les noms suivent : 

- M. Nathaniel ANTON, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Farida BACHIR, agent contractuel, 

- Mme Blandine BALSAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Angélique BARROS, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Stella BELLO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Touria BENMIRA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Elise BERNARD, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Sylvain BIZET adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Alexis BONNEFOY, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer 

- Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- M. Mourad BOUTAHAR, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Joffrey BROUARD, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Laura CHARLEY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie CHAUVEAU – BEAUBATON, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- M. David CHIVE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Doudou CISSE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Alexandra CORDIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie COUDOUX, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Olivier COULET, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Safia COUTY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie CROSNIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Aline DAUZATS, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nadia DEGHMACHE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Audrey DEREMARQUE, maréchale-des-logis, 
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- Mme Maureen DEVEAUX, agent contractuel, 

- Mme Ninn DEVIN, maréchale-des-logis, 

- Mme Céline DROUOT, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Claude FARDINY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jennifer FORTINI, agent contractuel, 

- Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie FRBEZAR, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Olivia GABOTON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jocelyne GELAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mélany GILBERT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie GIMON, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-Laure GNONGOUEHI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Matthieu HICKEY, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mathilde HUET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-Christine JAMAIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Delphine JOULIN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d’Etat, 

- Mme Stéphanie KERVABON-CONQ, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Nathalie KLING, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Henri KONDI, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Eric LEROY, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Véronique LOFERME, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sandra LOUISERE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Christophe MALARDIER, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Fanny MARCHADOUR, maréchale des logis, 

- Mme Florence MARTEL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jessica MARTIAL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Lyvio MATTHEW, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Colette MONNEGER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Yveline MOULIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Josiane MOUNIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Dominique OFFREDO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Laetitia POMPONNE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Faratiana RABODOMANGA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Christiance RAHELISOA-RADAFIARISON, adjointe administrative de l’intérieur et 
de l’outre-mer, 

- M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 
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- Mme Sylvie ROLLAND, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Catherine RONNE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Stéphane ROY, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Maddly SAINTE-MARIE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carmila SEGAREL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Laurent SERRAT, apprenti, 

- Mme Eloïse THIERY, maréchale-des-logis-chef, 

- Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Laetitia TSOUMBOU-BAKANA, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Anissa ZINI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer. 
 

Article 13 
 

Afin d’assurer la continuité du service et lorsque des circonstances exceptionnelles l’exigent, 
délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l'autorité du chef du pôle programmation dont les noms suivent : 

- M. Rémi COINSIN, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mélodie DUPERIER, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Aïcha EL GOUMI, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Chantal LAGANOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Gérard MARLAY, secrétaire administratif des administrations parisiennes. 
 

TITRE 3 
Délégation de signature relative au système d’information financière CORIOLIS  

 
Article 14 

 
Délégation est donnée à Mme Laurence LAVY-PAINAULT, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, à M. Bertrand ROY, à l'effet de signer, au nom du préfet 
de police, les actes comptables (notamment les actes de certification de service fait, les 
bordereaux de mandatements, les transferts, les pièces justificatives de dépenses, les titres 
de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis, dans le cadre du périmètre 
d'exécution budgétaire confié à la sous-direction des affaires financières, dans la limite de 
ses attributions. 
 
Article 15 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses) émis dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l’autorité de M. Bertrand ROY dont les noms suivent : 

- Mme Ghenima DEBA, secrétaire administrative des administrations parisiennes, 

- M. Jean-Michel HUNT, secrétaire administratif des administrations parisiennes, 

- Mme Fouzaya MRIZIK, adjointe administrative des administrations parisiennes. 
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Article 16 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les bordereaux de titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis 
dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans 
la limite de ses attributions, à l’agent placé sous l’autorité de M. Bertrand ROY dont le nom 
suit : 

- Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administrative des administrations parisiennes. 
 

TITRE 4 
Dispositions finales 

 
Article 17 
 
Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des 
départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin officiel de la 
Ville de Paris. 

 
 

Fait à Paris, le 17 févier 2022  
 
         signé 
 
Didier LALLEMENT 
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